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Convoqué le jeudi 19 janvier 2017, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le jeudi 26 janvier 2017 à 18H00, sous la 
présidence de Monsieur le Maire, Philippe Saurel 
 
Présents : 
Fabien ABERT, Lorraine ACQUIER, Luc ALBERNHE, Rémi ASSIE, Guy BARRAL, Valérie BARTHAS-ORSAL, Maud 
BODKIN, Françoise BONNET, Sabria BOUALLAGA, Djamel BOUMAAZ, Anne BRISSAUD, Nancy CANAUD, Gérard 
CASTRE, Mylène CHARDES, Robert COTTE, Jean-Luc COUSQUER, Titina DASYLVA, Michaël DELAFOSSE, Véronique 
DEMON, Jean-Marc DI RUGGIERO, Jacques DOMERGUE, Michèle DRAY-FITOUSSI, Christian DUMONT, Abdi EL 
KANDOUSSI, Julie FRÊCHE, Clare HART, France JAMET, Stéphanie JANNIN, Sonia KERANGUEVEN, Pascal KRZYZANSKI, 
Alex LARUE, Max LEVITA, Nicole LIZA, Henri MAILLET, Mustapha MAJDOUL, Jérémie MALEK, Chantal MARION, Isabelle 
MARSALA, Hervé MARTIN, Dominique MARTIN-PRIVAT, Patricia MIRALLES, Jean-Pierre MOURE, Véronique PEREZ, 
Thibault RASSAT, Brigitte ROUSSEL-GALIANA, Cédric de SAINT-JOUAN, Samira SALOMON, Marie-Hélène SANTARELLI, 
Philippe SAUREL, Séverine SCUDIER, Sauveur TORTORICI, Bernard TRAVIER, Henri de VERBIZIER, Annie YAGUE, Rabii 
YOUSSOUS. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Sophia AYACHE, Christophe COUR, Perla DANAN, Vincent HALUSKA, Chantal LEVY-RAMEAU, Audrey LLEDO, Caroline 
NAVARRE, Patrick RIVAS. 
Absents : 
Gérard LANNELONGUE, Patrick VIGNAL. 
 

  

 

 Théâtre Jean Vilar 
Conventions de partenariat avec les lycées Victor Hugo de Lunel et Frédéric 

Bazille de Montpellier pour l'organisation de l'option facultative théâtre 
Demande de subvention à la DRAC 

 
 

Monsieur le Maire, Philippe SAUREL, rapporte : 
 
Le théâtre Jean Vilar, par son implication en matière d’éducation artistique et culturelle, participe au lien social 
et à la démocratisation culturelle. Partenaire de l’Education nationale et du Ministère de la Culture, il est 
référent dans le domaine de l’art à l’école. Deux partenariats sont ainsi renouvelés dans le cadre de l’option 
facultative théâtre, avec les lycées Victor Hugo de Lunel et Frédéric Bazille de Montpellier. Les créations des 
élèves sont présentées sur la scène du théâtre, dans le cadre de la manifestation la Cour des Arts, rencontres 
scolaires des arts de la scène à la Mosson. 
 
L’option facultative théâtre menée au lycée Victor Hugo, participe depuis 2010 au rayonnement culturel de la 
Ville ; elle prend la forme de 3 ateliers d’une durée totale de 180 heures, encadrés par des comédiens 
montpelliérains. Dans le cadre de ce partenariat, le lycée organise l’activité et finance 50 % de la rémunération 
des compagnies théâtrales, pour un montant de 4 320 € pour l’année scolaire 2016-2017 (90 heures à 48 € de 
l’heure) 
 
Le théâtre Jean Vilar accueille les élèves aux représentations des spectacles Débrayage et Ubu Roi ainsi qu’au 
stage « Ecole du spectateur » prévu les 2 et 3 avril 2017 ; il finance également 50% de la rémunération des 
compagnies participantes, pour un montant de 4 500 € (90 heures à 50 € de l’heure). 
 
Deux actions complémentaires sont initiées et financées la le théâtre Jean Vilar : 6 heures d’intervention autour 
du spectacle Ubu roi (300 €) et 15 heures d’intervention à destination du niveau Terminale pour la Cour des 
Arts (750 €). 
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Une convention pluriannuelle 2016-2019 et un avenant pour l’année scolaire 2016-2017, joints en annexe, 
définissent les modalités de collaboration entre le théâtre Jean Vilar et le lycée Victor Hugo de Lunel. 
 
Le lycée Frédéric Bazille (route de Mende), dans le cadre de son option facultative théâtre, travaille également 
depuis 2015 avec le théâtre Jean Vilar et souhaite renouveler ce partenariat pour l’année scolaire 2016-2017, 
par le biais d’un avenant à la convention pluriannuelle signée en 2016 ; cette option prend la forme d’un atelier 
d’un durée totale de 90 heures, encadré par une comédienne montpelliéraine. Le lycée Fréderic Bazille 
organise l’activité et finance 50 % de la rémunération de la comédienne (soit 2 250 €). Le théâtre Jean Vilar 
accueille les élèves aux représentations et prend en charge 50% de la rémunération de l’intervenante (2 250 €) 
et l’organisation d’un week-end de répétitions autour du spectacle (1 300 €). 
 
Ces actions sont entièrement financées par des subventions de l’Etat, Ministère de la Culture et de la 
Communication, au titre du programme d’éducation artistique et culturelle. 
 
En conséquence, il est proposé au Conseil municipal : 
 
- D’approuver la convention pluriannuelle de partenariat, jointe en annexe, entre la Ville, théâtre Jean Vilar 

et le lycée Victor Hugo de Lunel, pour l’organisation de l’option facultative théâtre, ainsi que l’avenant 
2016-2017 à cette convention, également joint en annexe ; 

- D’approuver l’avenant 2016-2017 à la convention pluriannuelle de partenariat entre la Ville, théâtre Jean 
Vilar et le lycée Frédéric Bazille, joint en annexe ; 

- De dire que les dépenses correspondantes, soit 5 550 € pour le partenariat avec le lycée Victor Hugo et 
3 550 € pour le partenariat avec le lycée Fréderic Bazille, seront imputées sur le budget de la Ville, 
fonction 923 ; 

- D’autoriser le dépôt de demandes de subvention pour un montant équivalent au Ministère de la Culture et 
de la Communication (D.R.A.C.), conformément aux attributions prévues par l’Etat au titre de son 
programme d’éducation artistique et culturelle. 

 
  

 
Le Conseil adopte.     

Pour extrait conforme, Monsieur le Maire, 
 

 
 

Philippe SAUREL 
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